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Expose des faits et conclusions 

I. 	La ciemande de brevet europeen n °  80 400 391.1, deposee le 
24 mars 1980, pour laquelle a ete revendiquée la prioritê 
d'une demande anterieure française du 5 avril 1979, a donne 
lieu le 23 fevrier 1983 a la dêlivrance du brevet .uropéen 

n °  0 017 555. 

II. 	Le 21 noveinbre 1983, la requrante a fait opposition ce 
brevet et a requis sarvocation pour ciétaut d'activité 
inventive. Parmi les documents mentionnes par la requerante 
pendant la procedure d'opposition, seuls les documents 
suivants ont une importance pour la prsente cicision : 

FR-A-2 348 227 
US-A-2 960 486 

III. Dans une ciecision interm&tiaire en date du 
14 novernbre 1985, prise au sens ae l'article 106(3) CBE, Ia 
Division d'opposition a maintenu le brevet tel que moaiti& 
sur Ia base des ciocuments indiques dans la notification 
faite conformement la règle 58(4) CBE du 24 avril 1985. 
L'unique revenaication independante 1 modifiêe s'ênonce 

comme suit : 

P roc4d4 de preparation cle polymères ou copolmères 
acryliques a hauts poids moiecuiaires ayant une très faible 
teneur en monomère(s) residuel(s), procede au type selon 
lequel on depose sur un support une couche liquiae a'une 
solution aqueuse ae monomère(s) acrylique(s) ayant un pH 
compris entre 4 et 14 et contenant un promoteur de photo-
poiymerisation et on souxnet la couche liquiae a l'action 

d'un rayonnement ae longueurs d'ondes comprises entre 
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300 nanomêtres et 450 nanomêtres jusqu'à obtention a'une 
couche caoutchouteuse, 

caract6xisfi en ce que l'on enauit au moms une des aeux 
faces Qe la couche caoutchouteuse obtenue avec au moms un 
sulfite et/ou au moms Un mêtabisulfite alcalin sous torme 
de poudre, l'on rduit en fins morceaux la couche 
caoutchouteuse enduite, lson  s&che lea morceaux et ven-
tuellement on lea broie." 

Scion la Division d'opposition, l'opposante a bas& son 
argumentation sur la presence au seul mot figeiN  aans (2) 
alors que lea exempies suggèrent le post-traitement de 
fluicies sirupeux n'ayant rien en commun avec la couche 
caoutchouteuse proauit ae la photopoiim&risation selon le 
prCambule de la revendication 1 attaquM. Ii n'est pas 
raisonnable d'extrapoier i'enseignement de (2) A des 
couches ae poiymêre plus ou moms soliaes : l'honuue de 
l'art nhêtait aonc pas incite & combiner le proccaC a'éli-
mination dc(s) monomIre(a) rCsiduel(s) scion (2) avec le 
proceac de photopolymérisation aivuiguC dana (1). 

IV. 	Le 21 janvier 1986, la reqüerante (opposante) a forme un 
recours & l'encontre de cette aêciaion, en acquittant la 
taxe prevue et en exposant lea motifs du recoura. Elle a 
fait valoir que l'enseignement ae (2) visait i'action au 
sulfite sur une solution aqueuse ou un gel de polymêre. La 
conaistance ãu gel a&pend de Ia concentration et au poids 
moléculaire au polymêre ; (1) enseigne a'ailieurs que le 
produit ae la photopolymêrisatiori (objet au preambule ae la 
revenaication 1 attaquée) peut eitre un " gel & consistance 
caoutchouteuse' (cf. page 7, ligries 4 et 5). L'enseignement 
ae (2) s'etena donc a une palette de polyacryiamiaes ae 
diverses consistances, lea operations ae saupouarage et ae 
broyage n ' étant que aes mesures triviales ae repartition au 
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sulfite dans le polyinêre, adaptes 	la consistance 
caoutchouteuse. 

L'intime (brevetêe)n'a pas prsent de mmoire en 

réponse. 

Lors de la procaure orale gui a eu lieu le 

8 septembre 1987, la requérante a soutenu pour la .premire 

fois que l'objet du brevet attaquê n'&tait pas nouveau au 

regard de (2) ; cet art antérieur n'est en effet pas 

limitatif quant au procdê de prparation au polymère et 

enseigne (colonne 2, lignes 27 a 	que, si la solution ae 

polymère est trop visqueuSe, un appareillage adapt tel 

qu'une extruaeuse peut être emp1oy pour assurer un m&ange 

satistaisant. Pour l'homxne de l'art, les differences entre 

le procde divulgu dans (2) et celui du brevet attaqué 

sont des moyens implicites qui ne sauraient renare l'objet 

de ce aernier nouveau. En ce qui concerne l'allgation 

d'absericed'activiteinventive,larequeranteafaityalolr 

que le mot "gel" couvre une palette cie polymêres de 

aiverses consistances et que le polymre obtenu par la 
photopolymérisation acrite dans le préambule ae l.a 

revenaication 1 attaquêe t'ait aussi un gel. Les mesures 

mises en oeuvre aans le brevet attaqu -saupoudrage, 

broyage -sont triviales pour l'homme de l'art qui aoit 

appliquer le procdê décrit dans (2) a un gel a consistance 
caoutchouteuse ; ces mesures ne justifient cionc pas l.a 

reconnaissance d'une activit inventive. 

L'intimee a fait valoir en riposte que le gel a consistance 

caoutchouteuse 	obtenu par photopolymérisation n'a rien a 
voir avec les gels d&crits dans (2) car us sorit beaucoup 
plus rigides et ae plus haut poids moléculaire. La 

photopolymêrisation en couche mince n'ayant ete aécouverte 
qu'au debut des années 70, le prob1me gui se posalt 
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l'inventeur de (2) est totalement diffrent au problème que 

le brevet attaquê se propose aé rsouQre. L'intimêe a mis 

ga1ement en avant la simplicitfi et la rapiaitfi de son 

procd. 

VII. La requrante (opposante) conclut a l'annulation de la 
decision attaquêe et a la revocation du brevet. L'intimée 
(titulaire au brevet) conclut au contraire au rejet du 

recours. 
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Motifs de la decision 

Le recours repond aux conditions énoncées aux articles 106 

a 108 ainsi qua la règle 64 CBE ; ii est donc recevable. 

L'objet de la nouvelle revenaicatiOn 1 telle que maintenue 

par la Division d'oppositiOfl rêsulte de l'incorporation ae 

la caractéristiqUe ae la revendication 2 telle que cieposee 

et dlivre dans la revenclication 1 telle que aeposee et 

ãeiivree. Les exigences de l'article 123(2) et (3) CBE sont 

donc satisfaites. 

Linvention concerne un proc&dê de prparation par photo-

poiymerisation de polymres/copo1ymres acryliques hyciro-

solubles a hauts poids moleculaires contenant un faible 

taux de monomre(s) résiduel(s). Un tel procécie est deja 

connudu aocument (1) que la Chambre consiaère comme l'art 

--a•nt4rieur---1-e- j1.us-proche-.---• 	•.•-- 	 --- 

Ce document decrit Un procede aobtention ae poiymère 

acrylique hauts poids moléculaires et a tres taible 

teneur en monomères résiauëls par photopolytnérisation en 

couche mince suivie a'un post-traitement par irraaiation. 

Ce post-traitement présente le désavantage ae nécessiter 

une longue période a'irradiation aans des conditions 

différentes ae celles cle la photopolymêrisation. 

Le prob1me technique a résouare peut donc Atre vu cians la 

recherche a'une alternative au post-traitement par irra-

diation, pour éiixniner les monomres résicluels, facile et 

êconomiqUe a mettre en oeuvre. L'intimêe propose ae ré-

soudre ce problme au moyen d'un post-traitement comprenant 

les caracteristiques suivantes 
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l'enauction dau moms une des deux faces de cette 
couche caoutchouteuse avec au moms un sulfite et/ou 
au moms Un m&tabisulfite alcalin sous forme de 
poudre, 

la rêauction en fins morceaux ae cette couche 
caoutchouteuse enduite et 

le schage aes morceaux et êventuellement leur 
broy age. 

Se ion la chaxnbre ce problème a êtê rsolu Ce façon crê-
dible, car ii ressort des exempies Cu brevet attaqufi que la 
teneur en monomères rêsiauels atteinte après le traitement 
est três basse ; par ailleurs, Ia mise en oeuvre Ce 
l'inveñtion - enduction, broyage, sêchage - eat & 
i'vidence três simple et &conomique. 

4. 	La requêrante a contests la nouveautê Ce l'invention au 
regard ae (2). 

Le procfidfi aivulguê aans (2) qui consiste & traiter un 
po1ymre d'acrylamiae par un sulfite sapplique aussi bien 
a la stabilisation ae cea polymères contre la dgraaation 
thermique qu'à l'obtention de polymères présentant Un 
faible taux ae monomère(s) reidue1(s) (colonne 1, ligne 63 
& colonne 2, ligne 13). Lea moaalités cle nase en oeuvre Cu 

sulfite et lea quantits ajoutêes dêpenaent en fait ae 
l'objectif poursuivi (colonne 2, lignes 14 a 23 et 
lignes 47 & 49). Lorsqu'il s'agit ae stabiliser le polymère 
a'acrylainide, un sulfite pulvérulent eat ajouté a une solu- 
tion ae polmère & raison Ce 100 1 500 ppm (colonne 2, 
lignes 15 a 17 et lignes 49 & 58 ; exemples 1 et 2) 
lorsqu'il s'agit d'éliminer le(s) mononière(s) rêaiauel(s), 
on procède au mélange d'une solution aqueuse Ce sulfite et 
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d'une solution aqueuse de polymêre ou d'un "gel' de poly-
mere, les quantitS ajoutes êtant choisies de façon que le 
rapport molaire sulfite.: monomere soit au moms &gal a i. 
(colonne 2, lignes 59 	64 ; colonne 3, lignes 5 a 13 ; 
exemples 3 et 4). Dans le traitemerit de solutions aqueuses 

de concentration suprieure a 1 % ae polyTnère & hauts poias 
molêculaires, ii est nécessaire d'employer des moyens 
adapts ae mJ.ange (par exemple une extruaeuse) car la 
viscositê des solutions augmente avec la concentration et 

le poids mo1cu1aire (colonne 2, lignes 23 	33). 

La requérante a fait valoir que l'enseignexnent de (2) était 

général et s'appliquait a tous lea polyacr1amiaes, quel 

que soit leur proce'd& de preparation et leur consistance 
l'expressiofl ssUfl sulfite eat incorpore ... aans un gel de 

poiymere" (colonne 3, lignes 7 et8) eat aonc équivalente, 
en tenant compte de l'enseignemeflt ae 1°utilisation &une 
extrudeuse comme moyen ae melange, a l'objet de la reven-

dicatinittaqUe. 

La Chaxnbre ne partage pas ce point ae vue car lea passages 
cites n'enseignent que l'incorporation au sulfite aans le 
gel, dana une extruaeuse, thesure qui n'est pas prêvue aans 
le brevet attaquê. De plus ce dernier prevoit l'enauction, 
avec un sulfite pulvérulent, a'au moms une des deux taces 
du polymre préalablement obtenu sous la forme a'une couche 
mince, suivie de 1a reduction en fins morceaux ae cette 
couche enauite ; ce n' est qu' au cours ae cette phase ae 
réuction que le sulfite est mélange au polymêre. La re-
querante n'a pas montré - et cela n'estpas non plus 
apparent pour la Chambre - que l'homme au métier aurait pu, 

avec ses connaissanceS generales, comprendre l'enseignement 
de (2) directement aans ce sens. Ii ne suf fit pas ae se 
prevaloir de l'équivalence aes deux rnesures, sans démontrer 
plus précisément, au moyen ae preuves, pourquoi l'homme de 
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8 	 T28/86 

metier aurait Pu retirer implicitement ae l'enseigneiuent ae 
(2) cette mesure particulière a'incorporation ãu sulfite. 

Par consequent, lobjet revendiqu est considCr comine 
nouveau. 

5. 	Il reste donc & examiner la question cle savoir e'il impli- 
que une activit& inventive, c'est&-aire si la solution 
revendicguêe se d&ãuit a'une manière fividente de l'enseinble 
de l'Ctat de Ia technique. 

5.1. L'homine Qu metier sait que, pour ace raisons ae toxicitê, 
ii est important dane le traitement des eaux de disposer de 
polymères ou copolimères acryliques contenant une très 
faible quantit& de xnonomIre(s) résiauel(s) (Cf. (1) page 2, 
lignes 5 & 8 ; brevet attaquê, colonne 1, lignes II & 20). 
(1) décrit un procêdê de preparation ue tels polymêres mais 
prêeente le asavantage de ncessiter un post-traitement, 
pour Climiner des monomêres résiduels, long et coftteux. 
Place face au problème de trouver un post-traitement alter-
natif & celui de (1), l'hoznzne Qe lart dispose, scion lee 
dires non contestCs de l'iritimêe (cf. brevet attaquê, 
colonne 2, lignes 8 & 40) ae deux méthoaes : soit 
l'extraction par solvant - qui est longue et cotteuse (cf. 
brevet attaquC, colonne 2, lignes 8 & 17) -soit l.a mise en 
oeuvre de sulfites ou mCtabisulfites aicalins aecrite aans 
(2). Ia chambre s'est donc posCe la question ae savoir s'ii 
Ctait evident pour i'hoznme ae i'art d'appiiquer le post- 
traiteinent ciêcrit aans (2) & la couche caoutchouteuse 
obtenue par la mise en oeuvre au procêdê ae 
photopolym&risation en couche mince décrit dane (1). 

5.2. Le document (2) enseigne que iorsqu'il s'agit aeiiminer 
lee monomres résiauels on procècie au m&lange d'une solu-
tion ae sulfite et a'une solution ou a'un gel ae polymére 
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(cf. colonne 2, lignes 59 a 64 et colonne 3, lignes 5 a 
8), êtant bien entenau que Si le polyacr'1ainiae a un haut 
poids moléculaire et est a une concentration de i. % et plus 
en poids, ii est nécessaire a'employer un appareillage 
adapté pour parfaire le mélange, une extrudeuse par exemple 

	

(cf. colonne 2, lignes 23 	34). Cet enseignement ne 
pouvait que sauter aux yeux de l'homme du métier qui, 
cherchant une solution au problème technique pose. précé- 
dexnment, se trouve dans la situation de traiter un "gel 
consistance caoutchouteuse" obtenu par la photopolyméri-
sation décrite dans (1). 

La simple juxtaposition des enseignements ae (1) et ae (2) 
ne conduit cepenaant pas a l'invention, objet au brevet 
attaqué, car elle aboutirait au broyage dans une extrudeuse 
d'une solution de sulfite et d'un gel a consistance 
caoutchouteuse. La Chambre est cependant ae l'avis que les 
caractéristiques adaitionnelles du brevet attaqué - 
1'edtioziet l'u€jliiation au sulfite en pouare- nesorit 
pas la manifestation cl'uneactivité inventive, mais aes 
mesures triviales d'adaptation de l'enseignement de (2) a 
la consistance particulire du polymere a traiter. 

S'il est éviaent cl'après (2) (cf. exemples 3 et 4) ae 
mélanger une solution de sulfite au polymre sous forme ae 
solution ou de gel (30 % et 15 % en poiasrespectivement), 
il est aussi 6,iiderit, face un gel a consistance 

- caoutchouteuse'utiliserle sulfiteen pouare, un mélange 
solide-solide étant plus facile réaliser qu'un mélange 
liquide-soliae qui va donner une consistance fluiae. 
L'homine de l'art n'a aucune prevention contre l'usage au 
sulfite en poudre car ii sait que le sulfite a besoin &eau 
pour réagir sur les monomres résiduels, mais que le gel a 
consistance caoutchouteuse de (1) contient ae 60 a 40 % 

d'eau (cf. colonne 5 du brevet attaqué, lignes 48 a 
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Dc mime, la caractéristique a'enauctiori avant broyage ne 

saurait supporter ].'actiVitê inventive. II. s'agit Q'une 

mesure evidente qui est guiciée par Ia nature collante, aonc 

difficile a manipuler, de la surface ae Ia couche & traiter 
et qui est destinée & favoriser La repartition homogêne ae 

la poudre de sulfite dane le polymère lore de l'opêration 

de broyage : un boulanger qui veut rajouter de lafarine 

dans une boule de p&te & pain ne fait rien d'autre que 

d'étendre sa p&te et de la saupoudrer de farine avant ae 

remlanger i.e tout vigoureusement. 

5.3. L'intimée a soutenu que l'homnie de l'art &tait prevenu 

contre cette dêmarche par le fait que la photopolyiuCri-

sation en couche mince - dont i.e r&sultat est un polymêre & 

consistance caoutchouteuae & haut poias mo1culaire - n'a 

fitfi misc au point que posterieurement & la publication ae 

(2) ; le problème qui se posait & l'inventeur ae (2), le 

traitement dun polymêre en solution ou sous forme ae gel, 

est totalement aiftCrent du problème sous-jacent & la 

présente invention du fait méme ae Ia consistance iu 

polymère & traiter. L'homine de lart ne pouvait donc voir 

dana (2) un enseignement ajplicable a (1). 

La Chambre ne peut suivre l'intiinêe sur ce terrain, car 

pour juger l'activitC inventive, létat de la technique 

doit tre apprêci dans son ensemble & la date de priorit 

de l'invention. L'intimee ne peut donc se prêvaloir au tait 

que l'inventeur ae (2) ne connaissait pas lea polymères ae 

(1) : cc qui eat determinant eat que l'homme ae is art, & la 

date ae priorit4 au brevet attaqu&, ait pu combiner les 

enseignements ae (1) et dc (2). 
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5.4. L'intinie a fait valoir que son procêd possQait l'avan-

tage d'être ralis très rapiement. En etfet, les opera-

tions d'enduction et de broyage sont mises en oeuvre en 
quelques minutes tandis que i'operation de sêchage aure de 

45 (exemple 1) a 60 minutes (exemple 3) 	750 C. 

De son ct&, (2) enseigne (colonne 3, lignes 16 a 24) que 
le melange des solutions de sulfite et de polmre aoit 

être maintenu entre 800  C et 100° C penaant30 a 90 minutes 
pour que la r&duction des monomres résiduels soit complte 

avant qu'il soit procecie au.sêchage ; les exeinples 3 et 4 

donnent un temps cI'opération cie 90 minutes a respectivement 
1200 C et 1000  C, sans qu'il soit clair s'il s'agit ciu 
temps de séchage ou du temps global d'opération. La cuff e-
rence avec le procêdê selon le brevet contestê est cie toute 

façon importante, mais elle nsest  pas consiclérée coinme 

surprenante par la Chainbre car ii est viaent que les - 

temps pour etre evaporees. Cet avantage ne saurait donc 

égaiement être reveiateur d'une activitê inventive. 

5.5. Ii s'ensuit que l'hoxnme de1'art ne fait pas preuve 

d'activite inventive a appliquer au polmère obtenu par 
photopolymerisation en couche mince selon (1) le post-

traitement aécrit dans (2), avec les adaptations evidentes 

exigees par Ia consistance particulière du polymère a 
traiter. 1a revendicationLnimpliquedonc pasd'activité 

inventive au sens de l'article 56 CBE. 

Les revendications dépendantes 2 a 9 concernent des formes 
prfrentie11es ae mise en oeuvre du procêdê non-inventif 
selon la revenaication 1 ; i'activite inventive ce leurs 

objets n'a êt& cepenaant pas demontree et n'est pas visible 

pour Ia Cliambre. 

H 
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Dispositif 

Par ces motifs, 

ii eat atatu6 co. suit : 

La dcision attaquée est annu1e. 

I.e brevet europêen 0 017 555 est rêvoquê. 

I.e Greffier I.e Président 
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